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Monsanto sur le 

continent africain, 

-

lement, ses positions dominantes sur les marchés 

clés des semences de maïs et des herbicides à 

-

de ses ventes de produits agrochimiques et de semences s’éle-
-

phique de ses opérations est énorme : Monsanto est présente dans 
quatre-vingts pays, dont neuf pays africains, sur six continents. Les 
contextes agricoles au sein desquels elle opère vont des systèmes 
de monoculture les plus industrialisés – aux Brésil, 
en Argentine – aux régions où les petites exploitations dominent 
le paysage agricole, comme au Malawi. Ses liens étroits avec les 
gouvernements et les institutions de recherche du secteur public, 
aux Monsanto d’exercer une 

1. Version réduite du rapport Heavy Hands : Monsanto’s Control in South Africa, African 

2. Centre d’étude et de recherche sur les OGM, la biosûreté, la biopiraterie, les agrocar-

ALTERNATIVES SUD, VOL. 19-2012 / 65



66 / EMPRISE ET EMPREINTE DE L’AGROBUSINESS

mondiaux.

L�ascension d�une superpuissance semencière mondiale

La création de l’entreprise remonte à l’année 1901. Mais ce n’est 
que cinquante ans plus tard, lors de l’émergence du gigantesque 
complexe agrochimique états-unien, que Monsanto devient un 

l’industrie chimique, doté de liens étroits avec le complexe militaro-
industriel. Au Vietnam, l’armée américaine utilisera son défoliant 
chimique « Agent Orange », avec des effets dévastateurs sur 
l’environnement et la population. Dans le cadre de la « guerre à la 

avion sur d’immenses étendues dans la campagne colombienne.

subit une période de profonde mutation, avec un transfert de la 
recherche et de la sélection végétale du secteur public vers le 

et de « récompenser » l’innovation, les accords internationaux sur 

des nouvelles variétés de plantes, font l’objet d’une révision 
systématique dans le but de renforcer la position des obtenteurs et 
les notions de propriété intellectuelle, au détriment des utilisateurs 

Le pouvoir de l’obtenteur vis-à-vis de l’agriculteur est encore 
renforcé en 1980, suite à la décision historique de la Cour suprême 
américaine dans l’affaire Diamond contre Chakrabarty, qui autorise 
la brevetabilité d’un organisme vivant (une souche bactérienne 

position juridique en matière de protection des variétés végétales, 
permettant d’inclure les brevets de plantes dans la catégorie des 
« brevets d’utilité » (utility patents), ce qui permet de breveter les 
composantes des variétés végétales.

et la construction d’un ensemble élaboré de lois sur la propriété 
intellectuelle ont fourni à Monsanto l’opportunité de développer 
à la fois de nouvelles technologies lucratives et de consolider sa 
position dans le secteur agrochimique. L’ingénierie génétique de 
cultures tolérantes à certains herbicides chimiques (dans le cas 
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de Monsanto, des herbicides à base de glyphosate) lui a permis 
d’exercer son droit de propriété non seulement sur les semences, 
mais également sur le marché en pleine croissance de son produit 

par Monsanto a donné la possibilité à l’entreprise de garder son 
droit de propriété sur les semences après les avoir vendues aux 
agriculteurs, et même après que ceux-ci les aient plantées. Ce 

sur les pratiques culturales, notamment sur la manière d’utiliser les 
semences et de leur appliquer certains types de produits chimiques. 
Pour exécuter cette stratégie de marketing élaborée à l’échelle 
souhaitée, Monsanto avait juste besoin d’une grande quantité de 
« germoplasmes » pour y insérer les traits protégés et d’un réseau 
de vendeurs de semences pour les distribuer aux agriculteurs.

Durant les « rugissantes » années 19903, le secteur des 
industries agrochimiques, pharmaceutiques et biotechnologiques 
est bouleversé par une succession de fusions et d’acquisitions. 

partagent les marchés des biotechnologies, des semences et 
des produits agrochimiques (ainsi qu’un segment important de 
l’industrie alimentaire mondiale) : Syngenta, Dow Chemicals, 
DuPont/Pioneer Hi-Bred, Bayer, BASF et 
acquisitions de DeKalb Genetics (2,5 milliards de dollars), Delta 
and Pine Land (1,5 milliard), 
(1,4 milliard), Seminis (1,4 milliard) et Holden’s Foundation Seeds 
(1,02 milliard), Monsanto contrôle les réseaux de fournisseurs de 
matériel génétique et de semences (Howard, 2009). Elle a alors les 
moyens de ses ambitions : dominer le paysage agricole mondial.

Outre les fusions et acquisitions ordinaires, une série d’accords 
pour la concession réciproque de licences dans le secteur 
semencier et agrochimique limitent objectivement la concurrence, 
sans pour autant attirer le même degré d’attention et de surveillance 
des autorités de la concurrence. Monsanto a passé des accords 
pour la concession réciproque de licences avec chacun des grands 
acteurs de l’industrie, en ce compris une collaboration chiffrée 
à 2,5 milliards de dollars avec le géant chimique allemand BASF 

3. The Roaring 90’s
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pour le développement de cultures tolérantes à la sécheresse4. Les 
détails de ces négociations sont généralement peu connus.

Aujourd’hui, la taille et le pouvoir de Monsanto lui permettent de 

plusieurs revers en 2010, notamment une baisse considérable 

accumulés.

La stratégie et l�emprise de Monsanto

New York Times relevait 

(et donc sur les politiques agricoles dans le monde) dans ces termes : 
« Ce que Monsanto a voulu de Washington, Monsanto, et par 
extension l’industrie des biotechnologies, l’a obtenu » (Eichenwald, 
2001).

Au milieu des années 1980, l’utilisation de la biotechnologie 
explosa dans le secteur pharmaceutique. David Golde, médecin 
en chef dans un important centre de recherche et de traitement 
du cancer à New York, déclarait que l’apparition des produits 
transgéniques allait « changer la santé de l’homme ». Consciente 
que la création d’un médicament permettant de « sauver des vies » 
serait accueillie avec plus d’enthousiasme que ses opérations autour 
de l’alimentation humaine, Monsanto rédigea en octobre 1986 un 
document recommandant d’approcher les élus et les régulateurs 

créer un soutien aux biotechnologies au plus haut niveau 
politique américain
1988 pour obtenir l’appui des partis républicain et démocrate.

En 1994, lorsque Monsanto lança son premier produit issu 
de la biotechnologie sur le marché américain – une hormone de 
croissance bovine transgénique (rBGH) permettant d’augmenter la 

Alors que l’autorité des Nations unies pour la sûreté alimentaire, 
le Codex Alimentarius, refusa d’approuver son utilisation, les 

4. En Afrique du Sud, toutes les entreprises qui vendent des semences génétiquement 
modifiées le font sous licence de Monsanto. Seule une entreprise vend un trait génétique 
qui n’est pas de Monsanto.
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lignes directrices sur l’étiquetage des rBGH de la Food and Drug 
Administration (FDA) états-unienne exigeaient que les produits 
étiquetés « non-rBGH » portent une étiquette supplémentaire, 
précisant qu’il n’y avait pas de différence entre hormones rBGH 
et hormones naturelles. On apprit quelque temps plus tard que 
le commissaire de la FDA à l’origine de ces dispositions, Michael 
Taylor, avait travaillé auparavant pour Monsanto, précisément sur 
ces questions d’étiquetage des rBGH.

En 2009, Taylor fut nommé « conseiller auprès du commissaire 
de la FDA » par la nouvelle administration Obama. Cette même 
administration procéda a d’autres nominations préoccupantes 
dans le domaine agricole : l’ancien gouverneur de 
« gouverneur de l’année » par l’industrie biotechnologique), Tom 

Monsanto, 

vice-président de CropLife, une agence de lobby pro-pesticides 
Monsanto, fut nommé négociateur agricole 

l’ancien directeur du développement agricole de la Fondation 
Gates (un partenaire régulier de Monsanto), fut désigné directeur 
de l’Agence états-unienne pour le développement international 

Monsanto se servit également de ses liens étroits avec les 
législateurs américains pour renforcer sa position à l’échelle 
internationale et s’engagea dans un exercice de relations publiques 
à grande échelle, visant à présenter les semences transgéniques 
comme seule solution pour réduire la faim dans le monde. Sa 
première expérience dans le domaine transgénique en Afrique 

(Grain, 2005). L’absence à ce jour de résultat n’a pas découragé 
l’entreprise, qui collabore actuellement avec le géant de l’industrie 
chimique allemande BASF et la Fondation Bill et Melinda Gates 
pour produire du maïs transgénique tolérant à la sécheresse.

africains : l’Afrique du Sud, l’Ouganda, le Kenya, la 
et le 
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Foundation (AATF), une alliée de longue date de Monsanto et de 

législation sur la sécurité biologique sur le continent africain. De 
son côté, Monsanto a annoncé avec force publicité qu’aux côtés de 
BASF, elle ferait don de quatre variétés résistantes à la sécheresse 

les quelque 3 milliards de dollars auquel est estimé ce futur marché 
prometteur. Le véritable fonctionnement du projet est apparu un 
peu plus clairement lorsqu’il fut révélé que la fondation Gates avait 
acheté des actions 
entre avril et juin 2010.

C�urs, esprits et WikiLeaks

En dépit de sa campagne « produire plus, conserver plus, 
améliorer les vies », Monsanto est progressivement devenue 

amende de 1,5 million de dollars, pour avoir proposé 50 000 dollars 

environnemental de son coton transgénique. Monsanto avoua avoir 

et 2002 (BBC News
Ottawa Citizen
canadien se seraient vu offrir entre un et deux millions de dollars 
par des agents de Monsanto en échange de l’approbation de la très 
controversée rBGH.

En Monsanto et sa succursale locale Mayco ont lancé une 
campagne musclée pour installer les semences transgéniques dans 
le tissu de petits agriculteurs, à travers le coton Bt tout d’abord, 
puis le brinjal Bt (une aubergine transgénique) en 2009. Dans le 
cas du brinjal Bt, on découvrit que certaines données ayant trait 
à la sûreté alimentaire avaient littéralement été supprimées d’une 

l’industrie biotechnologique. Qui plus est, le président de l’instance 
de régulation indienne chargée d’approuver les OGM siège 

WikiLeaks 
Monsanto sur le gouvernement 
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américain et par conséquent sur les débats internationaux autour 
des politiques agricoles. En 2009, le Kenya promulgua sa loi sur la 
biosécurité. En mars de la même année, l’ambassadeur américain 
au 

à vaincre les oppositions. Monsanto joua un rôle important dans 
cette campagne, en fournissant ses semences et en étant fortement 

Congress on Biotechnology, organisé en 2008 à Nairobi, considéré 
comme le plus important congrès sur la biotechnologie en Afrique 
(Gathura 2011).

dépasse celui des 
tactiques agressives de l’industrie biotechnologique. Après que la 
France, à l’instar de plusieurs autres pays européens, ait interdit 
la variété fortement controversée MON810 de Monsanto, l’axe 

diplomatiques secrets envoyés par l’ambassade états-unienne à 

pendant la Guerre froide, préconisaient « une liste de représailles 
dont les effets soient à la fois ressentis à travers l’Union européenne, 
car la responsabilité est collective, et concentrés sur les États 
membres les plus récalcitrants. Cette liste devrait être mesurée 
plutôt que vicieuse et maintenue sur le long terme, car il ne faut pas 
s’attendre à une victoire prochaine
de l’industrie des biotechnologies sur 
d’imaginer le pouvoir exorbitant de Monsanto sur les gouvernements 
dans le Sud, et en Afrique en particulier.

En décembre 2009, lors du sommet de Copenhague sur le 
changement climatique, les efforts de Monsanto pour saper les 
initiatives de lutte contre le changement climatique à travers 
des pseudo-solutions telles que les cultures Climate Ready et 
les agrocarburants lui valurent le Prix de la sirène en colère 
(Angry Mermaid Award) par les Amis de la Terre. Le géant de la 

places respectivement.
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La force de frappe juridique de Monsanto

Monsanto a investi énormément de temps et de ressources 
dans la protection de ses intérêts par la voie judiciaire. La dernière 
soumission de Monsanto à la Securities and Exchange Commission 
(SEC) comprend une litanie de « diverses procédures judiciaires qui 
résultent du cours normal de ses activités ». Le « cours normal de 
ses activités » inclut notamment la défense contre des accusations 
de pollution environnementale, de discrimination à l’égard 
d’employés dans son plan de pension et de « déclarations fausses 
et mensongères » visant à faciliter l’investissement d’un fonds de 
pension.

Trois autres procès ont été intentés contre d’anciens et actuels 
directeurs exécutifs, tous liés à des accusations de « violation 

d’initié et de détournement de fonds en vertu de la législation de 
l’État du Delaware ». Monsanto Brésil a également été impliquée 

d’impôts impayés, de pénalités et d’intérêts (Monsanto, 2010).
La valeur du marché mondial des semences agricoles est 

de propriété intellectuelle sur les semences face à son principal 
client : l’agriculteur. Au 
Schmeiser en a fourni une illustration éloquente. Percy Schmeiser 
utilisait depuis trois ans des semences qu’il récoltait pour cultiver du 

Monsanto 

été contaminées par les variétés transgéniques récemment plantées 
dans la région. Loin d’offrir à Schmeiser une indemnisation pour 

violation de brevet. Procès qu’elle remporta.
L’ONG états-unienne Centre for Food Safety suit l’utilisation 

par Monsanto, à une échelle « sans précédent », des brevets et 
des contrats de licence restrictifs pour enquêter et poursuivre les 
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Monsanto, depuis juillet 2006, l’ONG a comptabilisé jusqu’à 4 500 

être des « violations de contrat ». Le montant total des dommages 
et intérêts liés à ces règlements perçus par Monsanto atteindrait 
160 millions de dollars.

Si la judiciarisation de la société sud-africaine est loin des 
niveaux que l’on connaît ailleurs, les événements de 2009 amorcent 
une tendance qui risque bien de se généraliser sur le terrain. En avril 
de cette année-là, pas loin de 200 000 hectares de variétés de maïs 
transgénique de Monsanto (MON810, NK603 et MON810 x NK603) 
n’ont pas été pollinisés. Monsanto a immédiatement indemnisé les 
agriculteurs concernés, pour un montant de 42 millions de dollars, 
mais leur a strictement interdit d’en parler aux médias, en leur 
faisant signer des accords de non-divulgation.

expliquant que « la génétique de la femelle utilisée dans le processus 
de production des trois variétés », conjuguée à « un ensemble de 
conditions environnementales sans précédent », était à l’origine de 
l’échec des récoltes. Les informations tirées du procès-verbal de 
la réunion du conseil exécutif (l’agence sud-africaine chargée des 
OGM) de mai 2009, souligna par la suite que les mauvaises récoltes 
« peuvent être le résultat de modes de pulvérisation  », 
un problème que les rapports de Monsanto sur le sujet n’avaient 
curieusement jamais évoqué. Ces divergences dans les explications 
amenèrent l’African Centre for Biosafety à écrire une lettre ouverte à 

notamment « le fait, troublant, que le ministère de l’agriculture n’ait 
montré que peu de capacité ou de volonté politique à contrôler 
les OGM une fois ceux-ci lâchés dans l’environnement, préférant 

les mauvaises récoltes ou d’expliquer au public la démarche suivie 
Monsanto ait eu accès 

au matériel végétal concerné et que l’entreprise ait interdit aux 
agriculteurs d’évoquer publiquement la perte de récoltes ».

Monsanto, objet d�une enquête antitrust aux États-Unis

En janvier 2010, le département de la justice du gouvernement 
états-unien émit une demande d’enquête civile sur les traits 
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génétiques du soja commercialisés par Monsanto. Plusieurs 
plaintes avaient été déposées par des fournisseurs de semences 
accusant Monsanto de pousser les agriculteurs à cultiver son 

contrats d’utilisation excessivement contraignants. Comme les 
contrats de Monsanto interdisent aux entreprises indépendantes de 

les variétés américaines contenant quasi toutes au moins un de 
ses gènes brevetés. Selon les mots d’un avocat du géant chimique 
DuPont, « une entreprise semencière ne peut exister sur le marché 

si elles veulent rester en activité, elles doivent faire ce que Monsanto 
leur dit de faire » (Glover, 2010).

l’agrobusiness sur le droit à l’alimentation fait explicitement 
référence au rôle potentiel des règles nationales de concurrence 
dans la promotion de la sécurité alimentaire. Ces règles visent 

africaine sur la concurrence adoptée en 1988, par exemple, a permis 
de mettre en cause les ententes dans le secteur de l’industrie laitière, 

Schutter, 2010).

Monsanto en Afrique du Sud

Bien que Monsanto mène des opérations en Afrique du Sud 
depuis 1968, ce n’est qu’en 1988 que l’entreprise pénétra le marché 
des semences agricoles. En 1999 et 2000, Monsanto racheta deux 
des plus importantes entreprises semencières d’Afrique du Sud, à 
savoir Sensako et Carnia. En 2009, Monsanto déclarait contrôler 

emprise est plus forte encore sur le marché du maïs transgénique, 

La position dominante de Monsanto sur le marché sud-africain

Le domaine d’activité prioritaire de Monsanto en Afrique du 
Sud est celui de la semence de maïs. Mais l’entreprise possède 
parallèlement un nombre important de semences enregistrées de 
légumes, de graines oléagineuses et de céréales (dont plus de 
la moitié de toutes les variétés de blé enregistrées, à travers sa 
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au ministère de l’agriculture le sont au nom de Monsanto. Ce chiffre 

blanc). Mais ce que la liste des variétés de semences ne révèle 
pas, c’est que la quasi-totalité des variétés de maïs transgéniques 
disponibles en Afrique du Sud, qu’elles soient enregistrées par 
des petites entreprises semencières locales ou par des géants 
transnationaux tels que Pioneer Hi-Bred, contiennent des traits 
transgéniques brevetés par Monsanto.

seule variété de maïs transgénique (sur plus de cent quarante 
enregistrées) sur le marché ne contenant pas de trait de Monsanto : 
une variété de maïs jaune contenant un gène résistant aux insectes 
de Syngenta (le Bt11), vendu par Klein Karoo. Klein Karoo a un 
contrat d’exclusivité pour vendre les traits de Syngenta en Afrique du 

Syngenta vendait ses semences directement 
aux agriculteurs sur le terrain, avant de conclure un accord avec 
Klein Karoo (ce qui semble faire partie d’une stratégie plus globale 
de Syngenta visant à pénétrer les marchés à travers des entreprises 
semencières locales).

Toutes les autres variétés sur le marché contiennent des traits 
appartenant à 
vendent doivent payer des « droits d’utilisation de la technologie » 
pour ce privilège, et répercuter ce coût sur les agriculteurs. Dans 
certains cas, les entreprises semencières vendent les gènes de 
Monsanto sous la licence d’une tierce partie. Agricol, par exemple, 

travers son réseau national de quatre-vingts fournisseurs, sous la 
licence de Pioneer Hi-Bred. Bien que ces variétés soient enregis-
trées au nom de Pioneer, elles contiennent le trait de Monsanto 
résistant aux insectes (MON810, ou « Yieldguard »). Dans ce cas, 
c’est Pioneer qui paie un droit d’utilisation de la technologie à 
Monsanto, et non Agricol.

single gene). 
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de la semence.
Monsanto possède actuellement cinq variétés de maïs 

transgénique autorisées pour les cultures commerciales en Afrique 
du Sud5 : le MON810 et le MON89034 (résistants aux insectes), 
le NK603 (tolérant aux herbicides – mieux connu sous le nom de 

le MON810 X NK603 et le MON89034 X NK603. Les deux variétés 
contenant le trait MON89034 ne furent autorisées à la vente qu’en 
décembre 2010, tandis que la variété MON810 existe sur le marché 
depuis son approbation en 2001, le NK603 depuis 2003 et le MON 

Syngenta est la seule autre entreprise 

– le Bt 11, autorisé en 2003 et, plus récemment (durant le second 
semestre 2010) le GA21 (tolérant aux herbicides) et la variété 
« empilée » Bt 11 X GA21.

En juin 2005, l’entreprise chimique Dow obtint l’autorisation de 
réaliser des essais en plein champ de son propre trait résistant 
aux insectes, lequel avait été inséré dans des semences de maïs 
hybrides de Pioneer Hi-Bred. On s’attendait alors à ce que ce trait 
soit autorisé à la vente « dans l’année suivante ». Mais l’autorisation 
anticipée ne se concrétisa pas et aucune référence à la variété 

attendre 2010 pour que Pioneer Hi-Bred se mette soudainement 

sans doute lié aux efforts de Pioneer pour acquérir Pannar Seed, 
la plus grande entreprise semencière sud-africaine. Mais aucune 
autorisation de commercialisation n’a encore été délivrée. La 
mainmise de Monsanto sur le marché des semences transgéniques 
n’est pas simple à desserrer.

Presque huit ans après sa commercialisation, la variété Bt11 
de Syngenta a à peine entamé les parts de marché de Monsanto. 
Depuis que l’Afrique du Sud a autorisé les cultures de maïs 

tonnes de semences. La variété Bt11 de Syngenta ne compte 

des variétés de Monsanto. On peut également constater un déclin 

la pêche.
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prononcé, ces cinq dernières années, du nombre de permis 
d’importation de semences OGM accordés aux plus petites 

de la biosécurité au ministère de l’Agriculture n’a pas pu l’expliquer. 

douane, ceux-ci étant restés modérés.
Cette position dominante dans le commerce des semences 

n’empêche cependant pas Monsanto de chercher à étendre encore 

semences de maïs à Lichtenburg, dans la province du Nord-Ouest. 
Ouverte en 2006, l’usine « Thobontle » (« excellente récolte ») a une 
capacité de stockage de 140 000 sacs de semences de maïs (www.

de produire des semences (transgéniques et conventionnelles) 
destinées à l’exportation vers l’Afrique et d’autres pays, dont les 
Philippines.

des ventes, car cette dernière information n’est pas publique. On 
sait cependant que dans les provinces de Nord-

Monsanto sont les plus populaires parmi les 

prix fournies par la société Grain SA sur les variétés de semences 
Monsanto, plusieurs tendances apparaissent :

 entre 2006 et 2010, le prix moyen des variétés de semences 

 entre 2005 à 2010, Pioneer et Pannar, qui vendent du maïs 
transgénique contenant des traits brevetés par Monsanto, ont 
augmenté les prix moyens des semences de maïs jaune de 

sur la liste de prix de Monsanto. Ces nouvelles variétés étaient en 

qu’elles contiennent les mêmes traits). Ce schéma s’est répété en 
2009, avec l’introduction de quatre nouvelles variétés introduites en 
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Concurrence et fixation du prix des semences

La Commission sud-africaine de la concurrence a été mise en 
place en reconnaissance des séquelles historiques du colonialisme 
et de l’apartheid, qui excluaient la majorité de la population de 
l’activité économique et de la prise de décision formelles. Le 
préambule de la loi reconnaît que cette situation a entraîné « des 
concentrations excessives de propriété et de contrôle au sein de 
l’économie nationale ».

est dite « en position dominante » sur un marché donné « si elle 
Monsanto occupe dès lors 

clairement une position dominante dans le secteur des semences 
de maïs, ainsi qu’une position dominante absolue sur le marché des 
semences de maïs transgénique. Or la loi indique qu’une entreprise 

pratiques restrictives, notamment l’application d’un prix excessif au 
détriment des consommateurs. « Excessif » est entendu comme 
« n’étant pas raisonnable par rapport à la valeur économique de ce 
bien ou service ». Comme nous l’avons illustré précédemment, les 
prix des semences de maïs, transgéniques ou non, ont enregistré 

prix de vente pour les agriculteurs.
La comparaison des informations sur les prix des semences 

fournies par Grain SA avec les données de l’Agricultural Research 
Council’s Maize Information Guide de 2010, amène à douter de 
la nature « raisonnable » du prix des semences de Monsanto par 
rapport à leur valeur économique, et en particulier à la performance 
en termes de rendement. La variété de maïs transgénique jaune 

grains en 2010 et ses rendements moyens étaient de 6,02 (région 
occidentale) et de 9,34 (région orientale) tonnes par hectare. Cette 
même année, la variété de maïs transgénique jaune DKC 80-12B 

faible dans la région orientale. En comparant les variétés de maïs 

régions le rendement moyen de la première était plus faible que 
celui de la seconde.
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Cette situation peut être reliée à ce que l’on observe aux 
Monsanto y a lancé en grande pompe sa variété de 

cette nouvelle variété serait « le maïs ayant les meilleurs rendements 
du marché ». Cet optimisme initial fut rapidement balayé lorsque les 
premiers rapports indiquèrent que la variété Smartstax enregistrait 
un rendement plus faible que les variétés préexistantes (et meilleur 

prix des semences par Monsanto exigent, à tout le moins, d’être 
soumises à une enquête approfondie.

Le Roundup, la poule aux �ufs d�or de Monsanto

vedette de Monsanto, qui rapporte à l’entreprise des milliards de 

-
tiquement des semences dans le but de les rendre résistantes au 

résulte de l’invasion du marché par des variétés génériques moins 
coûteuses, principalement en provenance de Chine, depuis que le 
brevet de l’herbicide est tombé dans le domaine public en 2000. 
Mais le conseil d’administration de Monsanto avait anticipé cette 
baisse et initié un plan de restructuration de l’activité glyphosate en 
juin 2009. Ce plan vise notamment à « mieux aligner les ressources 
des activités semences et traits à l’échelle mondiale », ainsi 
qu’à « rationaliser le produit et la marque à l’intérieur de l’activité 
semencière ».

devraient lui rapporter les semences « résistantes à la sécheresse ». 

« pénétration de ce trait », pour reprendre l’expression de Monsanto, 

culture de maïs transgénique Monsanto ne contenant pas le gène 
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2009). L’expansion de ce trait à l’échelle mondiale, et notamment 
en Afrique du Sud, devrait permettre à Monsanto de maintenir 

herbicides non sélectifs, malgré sa perte de protection par brevet.

Roundup, environnement et santé

Bien que le glyphosate soit vendu comme un produit « sûr et 
non nuisible à l’environnement », de nombreuses études associent 
l’exposition à ce produit à l’augmentation des risques de fausse 
couche, de naissance prématurée, de cancer et de lymphome 
de Hodgkin. En Californie, le glyphosate représente la troisième 

révélé que loin de réduire le nombre de produits chimiques utilisés 
dans le domaine agricole, les OGM ont entraîné une augmentation 
de l’application d’herbicides dans les champs états-uniens de 
l’ordre de 140 000 tonnes depuis leur introduction au milieu des 
années 1990 (Bembrooks, 2009). Cette augmentation massive des 
utilisations a entraîné l’apparition, dans tout le pays, de « super-

vers d’autres stratégies de contrôle des « mauvaises herbes », la 
réponse de l’agrobusiness américain a consisté à recommander 
d’augmenter les doses d’herbicides ou de revenir à des produits 
plus anciens et plus toxiques.

En Argentine, plus de 19 millions d’hectares ont été plantés en 

de litres d’herbicides à base de glyphosate ont été pulvérisés. 
Des impacts problématiques du glyphosate sur la santé et 

en 2002, soit deux ans à peine après les premières grandes 

gouvernement argentin, le professeur Andres Carrasco, publia un 
document qui démontrait l’existence d’un lien entre l’exposition au 

d’une conférence organisée à la faculté de médecine de l’université 
de Buenos Aires, qu’il n’est pas inhabituel pour une femme vivant 
dans une région de production de soja transgénique de faire jusqu’à 
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En 2010, à La Leonesa, ville agricole devenue centre de 
résistance contre l’utilisation inconsidérée du glyphosate, les per-
sonnes rassemblées pour écouter un exposé de Carrasco furent 
assaillies par une bande de casseurs. Cette intimidation n’empêcha 

pas l’Association des juristes de l’environnement d’Argentine 
d’adresser une pétition à la Cour suprême argentine, pour exiger 
l’interdiction de l’utilisation du produit chimique. Mais le glyphosate 
est si fortement installé dans l’agriculture argentine que l’Association 
pour la protection des cultures d’Argentine avertit qu’une interdiction 

que nous ne pouvons plus pratiquer l’agriculture en 

Argentine ». Bien que l’interdiction n’ait pas été décrétée à l’échelle 
nationale, un tribunal régional interdit en mars 2010 de pulvériser 

Santa 
Fe (ibid., 2010).

Le marché du Roundup en Afrique du Sud

Les « global players » Syngenta et Bayer sont les deux acteurs 
dominants sur le marché agrochimique sud-africain. Mais Monsanto 
occupe une position dominante sur un segment bien précis de ce 
marché : celui des pesticides à base de glyphosate. D’après son site 

sur le marché sud-africain. Plus de trente variétés de pesticides, 
de fongicides et d’herbicides contenant du glyphosate sont enre-
gistrées au nom de Monsanto. Ses utilisations sont extrêmement 
variées, des cultures de produits alimentaires, comme le maïs ou 
les olives, aux « aménagements municipaux », en passant par les 

par les tendances internationales. Durant dix ans, l’excédent de 
glyphosate sur le marché mondial et la concurrence des génériques 
produits en Chine ont tiré les prix vers le bas. Les prix sont repartis 

milieu de l’année 2008, suite à la décision des autorités chinoises 
de réduire la production industrielle à Pékin, dans la perspective des 

industrielle de ces mêmes autorités entraîna une forte augmentation 
de la production chinoise, qui se traduisit par une volatilité des prix 
à l’échelle mondiale.
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Le degré de concurrence entre les entreprises sur un marché 

est généralement plus importante lorsque la demande pour le produit 

marché sud-africain du glyphosate souligne que, contrairement à la 
plupart des segments du marché agrochimique, le changement de 

l’acheteur. En théorie, les agriculteurs peuvent utiliser n’importe quel 

compris des produits génériques meilleur marché. Mais en réalité, 
les agriculteurs qui utilisent des produits génériques perdent leur 
droit de réclamation en cas de problèmes avec leurs semences. La 
concurrence accrue des produits génériques n’empêche donc pas 

des herbicides en Afrique du Sud.

L�expansion des cultures Roundup Ready en Afrique du Sud

Monsanto (NK603) a été autorisé en 
Afrique du Sud en 2003. Quatre ans plus tard, la variété « empilée » 

son apparition, combinée cette fois avec le trait MON89034 (un 
nouveau caractère résistant aux insectes). En décembre 2010, 
Syngenta obtint l’autorisation de vendre sa propre variété tolérante 
aux herbicides, la GA21 (en même temps que la variété empilée 
GA21 X Bt 11).

Bien que les variétés de maïs résistantes aux insectes restent 
les transgéniques les plus plantés en Afrique du Sud, les cinq 

2006, le pourcentage de maïs transgénique contenant des traits 

compte du maïs tolérant aux herbicides et des variétés empilées 
contenant les gènes résistants aux insectes et aux herbicides).

on prévoit une hausse par rapport à la production de maïs blanc) 
contenant le trait résistant aux herbicides a été nettement plus élevé 
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jaune tolérant aux herbicides ont été plantés en 2006. En 2010, 
ce chiffre avait plus que doublé pour atteindre 340 000 hectares. 
Sachant que 

ministère de l’agriculture révèle que depuis 2009, plus de 111 000 
Monsanto (variété 

NK603) ont été importées en Afrique du Sud, soit plus du double 
de toutes les autres importations de semences transgéniques 

de soja transgénique vendues en Afrique du Sud contiennent le 
Monsanto. D’après le Crop Estimates 

Committee du ministère de l’agriculture, la surface des cultures 

2010-2011.
En mars 2009, l’épandage aérien de glyphosate près d’une 

école à Marblehall, dans la province du Limpopo, sema la colère 
parmi les parents et au sein de l’opinion publique locale. L’ampleur 
du tollé fut telle que l’Association des organisations de vétérinaires 
et de cultivateurs d’Afrique du Sud dut condamner publiquement 
les faits dans des termes d’une rare sévérité. Les expériences 
dévastatrices en Argentine devraient servir d’avertissement contre 

Afrique du Sud.

Afrique 

devrait commencer à travailler sur les cultures tolérantes aux 
herbicides durant l’exercice budgétaire 2011. La préparation de ces 
travaux était cependant fort peu avancée en 2010.

unique, soit combiné au trait résistant aux insectes. Cela représentait 
35 millions d’hectares. Dix ans plus tard, cette proportion de cultures 
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cultures transgéniques est passée à 120 millions d’hectares… 

Aux 

en général. L’historique des prix révèle en effet que le prix de ces 

et 2010 (Benbrook, 2009). Si l’on observe les données sur le prix 
des semences fournies par Grain SA, on constate que la hausse 

l’échelle mondiale comme à celle de l’Afrique du Sud, la pénétration 

coûts pour les agriculteurs, du fait non seulement des semences 
mais aussi des herbicides qui les accompagnent.

La production de maïs en Afrique du Sud

Le maïs étant un aliment de base pour des millions de Sud-
Africains, le marché de ce produit agricole est d’une importance 
extrême pour la sécurité alimentaire dans le pays (contrairement 
au marché du soja). Bien que le siège social de Monsanto en 
Afrique du Sud soit proche du poumon commercial du pays, dans 
le Gauteng, Monsanto mène ses opérations dans les principales 

de revendeurs.
Les conditions climatiques locales, très variables en Afrique du 

durant l’apartheid, expliquent la grande diversité de germoplasmes, 
en particulier pour le maïs blanc. En réduisant la variété de cultivars 
de maïs plantés, et en les remplaçant par ses variétés transgéniques 
brevetées, Monsanto a réussi à se tailler une position dominante 
sur le marché. Cette domination pourrait avoir des conséquences 
problématiques dans certaines régions géographiques, celles où les 
variétés appropriées aux conditions locales sont moins nombreuses 
ou celles où les entreprises semencières concurrentes sont moins 
présentes.

La répartition géographique de la production

Bien que le maïs soit cultivé dans toute l’Afrique du Sud, les 
provinces de Mpumalanga et du Nord-Ouest 
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(données du ministère de l’agriculture). Le maïs est principalement 

est irriguée. Le ministère de l’agriculture a divisé la culture du maïs 

du Cap-Occidental caractérisées par des pluies hivernales, du Cap-
Oriental et du Karoo, où la culture du maïs n’est pas commerciale. 
La région 10 est celle du Griqualand-Occidental, la région 11 celle 
de Vaalharts et les régions 12 à 20 sont situées dans la province 
du Nord-Ouest. Les régions 11 à 28, situées dans 
les provinces du Nord-Ouest, constituent les principales régions de 
production du pays. Les régions 29 à 33 se trouvent dans la province 
Mpumalanga, la troisième en termes de production de maïs (en 

Gauteng, la 35 
dans le Limpopo et la 36 dans le 

La récolte de maïs sud-africaine de 2010 a été la plus importante 
depuis 1982, avec un excédent de 6 millions de tonnes. Les 

pénétrer, d’une part car beaucoup d’entre eux ont également connu 
des récoltes exceptionnelles, d’autre part du fait de l’application 
sévère de règles de biosécurité. Le ministère de l’agriculture a de 
ce fait énormément investi dans la recherche de nouveaux marchés 
pour le maïs sud-africain. Plusieurs grosses cargaisons ont été 

vers la Corée du Sud6. 

producteurs de maïs à réduire leurs surfaces plantées en 2010-

La production sud-africaine de maïs blanc et de maïs jaune

Le maïs blanc est principalement destiné à la consommation 
humaine et le maïs jaune à l’industrie de l’alimentation animale. Avec 
l’augmentation de la consommation de viande liée à l’amélioration 
générale du niveau de vie, la demande de maïs jaune devrait 
s’accroître sur le long terme. De fait, le ministère de l’agriculture 
prévoit que la consommation nationale de viande augmentera de 

6. Les marchés d’Asie de l’Est sont généralement inaccessibles, car monopolisés par les 
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d’origine animale a déjà pratiquement doublé entre 2004-2005 et 
2008-2009. La demande sud-africaine de maïs jaune en Afrique du 

décennie, pour atteindre une consommation totale de 6,1 millions 
de tonnes en 2019. Mais l’Afrique du Sud devrait également devenir 
importatrice nette de maïs jaune à partir de 2011, du fait notamment 

devraient être meilleur marché que le maïs transporté depuis 
l’intérieur du pays.

Cette évolution en faveur de la culture du maïs jaune est lourde 
de conséquences, du fait notamment que le marché du maïs jaune 
est bien moins concurrentiel que celui du maïs blanc. Et la proportion 
de maïs jaune contenant le trait tolérant aux herbicides est bien plus 

Monsanto 
possédait le seul trait tolérant aux herbicides enregistré sur le 
marché sud-africain. Syngenta a depuis lors obtenu l’autorisation 
de mise sur le marché de son trait GA21, mais reste à voir quel sera 
le succès de ce trait sur le marché.

Monsanto, la société civile et les résistances

Monsanto Afrique du Sud est activement soutenue par AfricaBio, 
un groupe de pression pro-OGM basé en Afrique du Sud qui s’en 
prend aux individus et aux organisations qui remettent en question 
l’approche libérale de l’Afrique du Sud à l’égard des OGM. AfricaBio 
s’est en particulier opposée avec véhémence à toute forme 
d’étiquetage des OGM en Afrique du Sud (Financial Mail
2010).

En 2010, des membres de la communauté de 
province du Cap-Occidental, s’opposèrent aux essais en champ du 
maïs transgénique tolérant à la sécheresse de Monsanto (dans le 

de la région et de les convaincre des bienfaits des cultures OGM. 

catégoriquement d’impliquer tout autre groupe de la société civile 
dans le processus. Mais les autorités chargées de la biosécurité 
en Afrique du Sud semblent avoir pris note des résistances des 
agriculteurs et de la société civile.



LA MAINMISE DE MONSANTO SUR L’AGRICULTURE SUD-AFRICAINE / 67

Les petits agriculteurs sud-africains ont également pu constater 
le caractère « bienveillant » des activités de Monsanto. L’introduction 
en 1998 du coton Bt dans la région de Makhathini (province du 

Monsanto et le 
ministère de l’agriculture, comme une contribution à la lutte contre 
la pauvreté parmi les agriculteurs marginalisés. L’entreprise adopta 
une rhétorique très politique pour promouvoir sa technologie, 
tout en accusant les opposants aux OGM d’être émotionnels et 
irrationnels…

révèle pourtant une réalité bien différente de celle que véhicule 
Monsanto. Malgré des débuts prometteurs, le taux d’adoption du 

s’explique facilement. Bien que les petits agriculteurs de la région 
de Makhathini aient toujours eu recours au crédit, l’introduction de 
semences transgéniques plus coûteuses a fortement augmenté leur 
degré d’endettement et leur vulnérabilité au risque. Suite à la chute 
mondiale des prix du coton et à la concurrence des producteurs 
de coton fortement subsidiés des 
de tous les agriculteurs de la région ont atteint 3 millions de 

de ces agriculteurs se sont retrouvés en situation de défaut de 
remboursement (Pschorn-Strauss, 2005).

Monsanto a également joué un rôle de premier plan dans la 
conception et la mise en œuvre de la « révolution verte » et du 
« programme de production alimentaire à grande échelle » du 
gouvernement du Cap-Oriental (Hesjedal & Ntshona, 2010). Le 

de Monsanto : l’entreprise a récemment fait un don d’un demi-million 
de rands au programme de formation des professeurs de science 
des écoles primaires du Cap-Occidental.

Les intérêts de Monsanto sont par ailleurs bien défendus par la 
South African National Seed Organisation (Sansor), qui représente 
les intérêts de l’industrie semencière. Fondée en 1989, alors que 
le pays entrait dans la phase post-apartheid de la libéralisation, 

en Afrique du Sud pour le compte du ministère de l’agriculture. Le 
travail est effectué par une équipe de plus de deux cents inspecteurs 
semenciers habilités, tous liés à l’industrie semencière.
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La Sansor est également active à l’échelle internationale, dans 
le but de « promouvoir la visibilité de l’industrie semencière sud-
africaine […]
mondialisation et de la concentration du pouvoir » et de « fournir 
l’accès aux nouvelles technologies, en particulier aux traitements 

au moyen de la biotechnologie moderne » (www.sansor.org). 
L’organisme a à deux reprises été présidé par un représentant de 
Monsanto.

You  qu’« aucune réaction négative n’avait 
jamais été rapportée » concernant l’alimentation à base de plantes 

biologique du Cap-Oriental, déposa une plainte auprès de l’Autorité 

autorités sur les nombreuses études indépendantes conduites sur les 
produits alimentaires transgéniques depuis leur commercialisation, 

Monsanto était non 
étayée (unsubstantiated) et ordonna son retrait avec effet immédiat 

Nullement intimidée, Monsanto déclara aux médias six semaines 
plus tard seulement que l’ASA avait accepté une version révisée 
de sa publicité « OGM sans risque pour la santé », dans la mesure 
où « 
n’a jamais été enregistrée concernant les produits alimentaires 
d’origine transgénique

de la formulation, le message général restait le même et que par 
conséquent Monsanto avait enfreint le jugement précédent.

Conclusion

C’est au moyen d’une combinaison d’acquisitions, de droits de 
propriété intellectuelle et de lobbying agressif que Monsanto s’est 
hissée au sommet de l’industrie semencière mondiale. En agissant 
directement ou par le biais d’organisations et d’individus à sa solde, 

Elle occupe une position dominante du même type sur le marché 
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brevet soit tombé dans le domaine public il y a plus de dix ans, 
la marque est devenue synonyme des semences transgéniques 
tolérantes aux herbicides, en particulier des semences de soja et 

dotées de traits « empilés », 
malgré la concurrence des produits génériques meilleur marché 
en provenance de Chine. À telle enseigne que le ministère de la 
justice des 
position dominante de Monsanto sur les marchés des semences 
aux 

La montée en puissance de Monsanto sur le marché des 
semences en Afrique du Sud a été fulgurante. L’entreprise contrôle 

et exerce un monopole absolu sur le marché des semences 
transgéniques. Monsanto tient donc à la fois l’agriculture, les 
agriculteurs et la sécurité alimentaire de l’Afrique du Sud entre ses 
mains. Les 6 millions de tonnes d’excédents de production de maïs 
de 2010 indiquent qu’un plafond semble avoir été atteint, du moins 
pour la consommation humaine. Mais les secteurs de l’alimentation 
animale et des industries oléagineuses, gourmands en maïs jaune 

pour garantir le maintien de l’emprise de Monsanto sur les 
agriculteurs et les législateurs en Afrique du Sud.

La présence de Monsanto dans les anciens bantoustans, 
notamment à travers sa participation à des programmes tels que 
le Massive Food Programme du Cap-Oriental, n’a pas donné 
les résultats promis. Toutefois Monsanto ne semble pas vouloir 
abandonner ces marchés, car ils servent de terrain d’essai à 
l’entreprise dans ses efforts de pénétration de marchés plus 
importants, en Afrique du Sud et dans le reste de l’Afrique, où vivent 

qui devrait amener les autorités sud-africaines chargées de la 
concurrence, trop complaisantes jusqu’à aujourd’hui, à imiter les 
autorités états-uniennes et à s’intéresser de plus près aux ressorts 

sud-africain.
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À qui profitent les investissements fonciers à 
grande échelle au Mali1 ?

The Oakland Institute2 et la Coordination 

nationale des organisations paysannes

-

-

au 

-

quelques années mises à la disposition des investisseurs aux 
quatre coins du monde, souvent par le biais de baux à long terme 
bon marché. Des gestionnaires de fonds, des investisseurs privés 
et des nations soucieuses d’assurer leur propre sécurité alimentaire 
ont sollicité et obtenu de grandes surfaces agricoles à l’étranger. 
Cette pratique, souvent appelée « accaparement des terres », a été 
mise sous le feu des projecteurs suite à la crise alimentaire et éner-

-
ments fonciers concernaient au total près de 56 millions d’hectares 
(ha) de terres agricoles à travers le monde (Deininger & Byerlee, 
2011).  

1. Extrait du rapport Comprendre les investissements fonciers en Afrique. Rapport Mali, 

2011, 
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